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Réforme annoncée de la taxe foncière
Question écrite n° 11327

Texte de la question

M. Mickaël Bouloux appelle l'attention de Mme la ministre de l'action et des comptes publics sur la hausse
mécanique annoncée de la taxe foncière, prenant automatiquement en compte les éléments « de confort »,
augmentant prétoriennement la surface imposable du logement. Ces éléments considérés de façon indue, voire
abusive, « de confort » (toilettes, douches, baignoires, radiateurs, climatiseurs, par exemple) ajoutent entre 2 et
5m2 à la surface imposable. Jusqu'à présent, une absence de déclaration de ces éléments n'entraînait aucune
facturation. Désormais, le ministère a annoncé qu'ils seront systématiquement pris en compte dans le calcul de
la taxe foncière, ce qui occasionnera une augmentation de cette taxe de 63 euros en moyenne pour 7,4 millions
de foyers. Le principe de considération de ces équipements comme « de confort », établi il y a 50 ans, paraît
aujourd'hui pour le moins choquant, alors qu'il s'agit d'équipements indispensables à tout logement. De fait, il
convient de rappeler qu'un bailleur ne peut louer un bien sans chauffage par exemple. Loin d'être des éléments
de « confort », ceux-ci sont donc des éléments sine qua non d'un logement. Par ailleurs, le ministère précise
qu'en cas d'erreurs dans les éléments comptabilisés d'office, le contribuable devra effectuer des démarches
administratives proactives afin de contester le calcul de la taxe foncière. Ainsi, cette réforme bascule la charge
de la procédure administrative sur le contribuable. Enfin, cette mesure s'inscrit dans un contexte budgétaire
difficile pour les Françaises et les Français, entérinant une hausse des taxes sur les propriétaires - qui pourrait
se répercuter sur les loyers également - et ce alors que les collectivités territoriales n'ont pas requis ladite
hausse selon André Laignel, premier vice-président de l'association des maires de France (AMF). En
conséquence, M. le député demande si le Gouvernement compte revenir sur une telle hausse de la taxe
foncière, basée sur des critères désuets et fragilisant toujours plus les finances des Françaises et des Français,
notamment les plus précaires. De plus, si la porte-parole du Gouvernement, Mme Maud Bregeon, a affirmé la
possibilité d'un point d'étape dans les prochains mois, il l'interroge sur les critères d'évaluation de cette politique
publique et sur la temporalité dans laquelle ce point d'étape s'inscrira.
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